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LES MEILLEURES PRATIQUES  
EN PRÉVENTION DES TOXICOMANIES

Les études québécoises effectuées au cours des dix derniè-
res années concluent qu’il y a une augmentation importante 
de la consommation de drogues illicites chez les jeunes ainsi 
que chez les adultes. Ce phénomène est particulièrement dû 
à l’augmentation de la consommation de cannabis qui a dou-
blé pendant cette période1. Au cours des dernières années, 
les enquêtes réalisées ont aussi mis en lumière que les diffé-
rentes pratiques de consommation se diversifient et s’aggra-
vent. La précocité de la consommation d’alcool et de drogues 
chez les jeunes, le calage et l’émergence de la consommation 
d’amphétamines en sont des exemples.  

De façon parallèle, au cours de la même période, plusieurs 
parutions ont permis de développer les connaissances liées à 
la consommation de psychotropes ainsi qu’aux impacts qu’el-
le entraîne pour certaines personnes et leur entourage. Des 
outils communs ont été développés et certaines approches 
telles que la réduction des méfaits ont fait consensus et ont 
modifié les façons d’intervenir. En matière de prévention, les 
orientations ministérielles2, publiées en 2001 et qui sont tou-
jours d’actualité, ont permis de mettre en avant une approche 
pragmatique qui s’appuie sur le développement des connais-
sances.  

Dans ce sens, des efforts importants ont été déployés afin de 
dégager les principes à la base des programmes efficaces 
de prévention des problèmes attribuables à la consommation 
d’alcool et de drogues notamment chez les jeunes et ainsi 
identifier les meilleures pratiques à cet égard. Les informa-
tions suivantes ne sont pas nécessairement des nouveautés. 
Leur mise en commun peut cependant représenter un rappel 
pertinent dans le contexte où la consommation de psychotro-
pes reste toujours un phénomène préoccupant au Québec. 

Cet article vise donc à résumer les connaissances actuelle-
ment accessibles en matière de promotion de la santé et de 

prévention des toxicomanies et à donner des pistes d’action 
qui s’inscrivent dans l’environnement actuel. Pour ce faire, il 
sera question des orientations et objectifs spécifiques au sec-
teur de la toxicomanie, des conditions de réussite communes 
nécessaires aux activités préventives, du modèle écologique, 
des facteurs de risque et des meilleures pratiques recon-
nues. 

La promotion de la santé et la prévention des 
toxicomanies : 
Orientations et objectifs
Le plan d’action interministériel en toxicomanie 2006-20113 
lancé en avril dernier réitère la pertinence des orientations en 
matière de prévention publiées en 2001. Dans ce contexte, 
« la prévention de la toxicomanie vise à empêcher l’émergen-
ce d’un problème lié à la consommation de psychotropes au 
sein de la population québécoise ou à limiter les conséquen-
ces de ce problème chez les personnes toxicomanes. » Tou-
jours selon le plan d’action, trois objectifs sont visés afin d’agir 
efficacement en prévention des toxicomanies :
 
•	Améliorer l’accès de la population à une information cohé-

rente et crédible sur la consommation de psychotropes.
•	Renforcer la prévention directement auprès des personnes 

ayant des besoins particuliers ou par l’entremise des mi-
lieux d’intervention privilégiés.

•	Agir sur l’offre de psychotropes. 

Les conditions de réussite communes nécessaires à 
la réalisation d’activités préventives
Le plan d’action s’inscrit en cohérence avec différents docu-
ments d’orientations dont le Programme national de santé pu-
blique 2003-20124 et l’approche École en santé5. Ces appro-
ches ou initiatives font état de certaines conditions de réussite 
qui sont souhaitées, voire nécessaires à l’atteinte des objectifs 
préventifs visés :



•	Une compréhension commune du phénomène visé.
•	L’adoption d’une vision globale et systémique des besoins 

et des stratégies les plus appropriés pour y répondre.
•	L’adhésion à une approche locale qui favorise la participa-

tion des personnes concernées, la famille, l’entourage.
•	L’intégration des activités ou des services afin d’en maximi-

ser l’impact.
•	L’implication des partenaires sectoriels et intersectoriels.
•	L’investissement en temps et en ressources.
•	L’évaluation des activités réalisées. 

L’adhésion à ces conditions de réussite et leurs mises en pla-
ce constituent un premier pas déterminant vers l’efficacité des 
actions qui, de façon documentée, nécessitent un cadre de 
référence commun. 

Par ailleurs, ces documents d’orientation présentent un 
consensus important quant au modèle de compréhension des 
différents problèmes sociaux et de santé. Ces approches et 
initiatives ont en commun de s’appuyer sur un modèle écolo-
gique qui permet de mieux comprendre la façon d’agir auprès 
des groupes cibles et d’identifier les milieux d’action privilé-
giés.

Le modèle écologique : un modèle partagé
Le modèle écologique montre qu’il existe actuellement une 
grande cohésion quant à la façon de conceptualiser l’appari-
tion des différents problèmes. Ce modèle est définit en fonction 
des groupes visés et des milieux d’action privilégiés ou par les 
différents écosystèmes qui se superposent. (Tableau 1) 

L’adoption d’un modèle commun sous-jacent à l’ensemble des 
actions préventives en facilite la continuité, l’intensité et la du-
rabilité puisqu’elle favorise l’adhésion des partenaires dont les 
différentes actions peuvent alors être complémentaires.   

Les facteurs de risque et de protection au cœur des 
interventions préventives
La notion de facteurs de risque et de protection, au cœur des 
meilleures pratiques en prévention, s’inscrit de façon naturelle 
dans le modèle précédent. Dans le cadre de la planification 
d’activités ou la réalisation d’un programme, il s’avère primor-
dial de se concentrer sur les facteurs qui contribuent le plus 
aux problèmes de la consommation d’alcool et de drogues 
dans la population cible. Conformément au modèle écologi-
que, les facteurs de risque peuvent être subdivisés en fac-
teurs reliés à l’individu, au milieu de vie et à l’environnement.  

Les facteurs de risque et de protection d’ordre individuel asso-
ciés à la consommation de psychotropes chez les jeunes se 
divisent en facteurs biologiques (prédispositions génétiques), 
psychologiques (déficits au niveau des compétences sociales 
et conséquences de ces déficits tels que les troubles de com-
portement, la détresse psychologique et le rejet) et sociaux 
(aptitudes scolaires, implication dans des activités). Ces fac-
teurs de risque teintent les connaissances, les croyances, les 
habiletés et les attitudes. 

Le milieu de vie des jeunes regroupe plusieurs facteurs sus-
ceptibles d’influencer leur consommation. Au niveau familial, la 
qualité du lien d’attachement parent-enfant ainsi que les prati-
ques éducatives parentales efficaces sont des facteurs de pro-
tection reconnus. De leur côté, la consommation des parents, 
de la fratrie et des pairs ainsi qu’un milieu familial, scolaire ou 
communautaire permissif à l’égard de la consommation sont 
des facteurs associés à un risque accru de consommation.

Les facteurs environnementaux qui influencent la consom-
mation comprennent la pauvreté, les normes sociales (in-
fluencées entre autres par la publicité) et la banalisation de 
la consommation. Les facteurs qui augmentent la disponibilité 
et l’accessibilité aux différents produits (prix, non-respect des 
lois sur la vente aux mineurs) sont également susceptibles 
d’augmenter la consommation. Selon différents auteurs, cibler 
directement les facteurs de risque dans le cadre de program-
mes de prévention constitue une action à privilégier6. 

La nécessaire interrelation des facteurs de risque
Pour adopter les comportements qui influencent la santé et 
pour maintenir les gains réalisés, les interventions doivent 
être abordées d’un point de vue systémique et communau-
taire. En d’autres mots, pour modifier le mode de vie des gens 
et améliorer leur santé, il est nécessaire de s’adresser non 
seulement à la personne mais aussi aux conditions sociales et 
environnementales dans lesquelles elle évolue. 
 
Les comportements d’un individu sont influencés non seule-
ment par ses caractéristiques personnelles mais également 
par son environnement. En contrepartie, les comportements 
des individus sont aussi susceptibles d’influencer l’environne-
ment dans lequel ils évoluent. Ce modèle, qui prend en consi-
dération les facteurs de risque liés à l’individu, à son milieu 
de vie et à l’environnement favorise également l’intégration 
des actions. Il  facilite l’adoption d’une vision commune de la 
santé où les actions peuvent être complémentaires et mobili-
satrices. 

Les meilleures pratiques en prévention des toxi-
comanies
Outre les aspects cités précédemment, d’autres pratiques 
spécifiques à la prévention de la toxicomanie ont été docu-
mentées. Elles portent plus particulièrement sur la notion de 
pertinence et de cohérence, sur la compréhension du vécu 
des jeunes et leur participation ainsi que sur l’efficacité des 
processus à mettre en place. Nous reprenons ici les grandes 
lignes du compendium des meilleures pratiques produit par 
Santé Canada en 20017.

Pertinence et cohérence des actions
Tout d’abord, il est primordial de fixer le but du programme en 
fonction de renseignements fiables et de données objectives 
qui sont représentatifs du milieu où les jeunes évoluent. Ces 
informations doivent éclairer quant à la nature et à l’ampleur de 
la consommation de psychotropes, des problèmes qui y sont 
associés et des caractéristiques des consommateurs. Les ob-
jectifs et les activités établis à partir de cette lecture doivent 
être clairs et réalistes. Les objectifs doivent également être 
reliés les uns aux autres par un lien logique. Ils doivent être 
mesurables et leur atteinte doit être délimitée dans le temps. 
Il est important que dès l’origine du projet soient prévus sa 
durabilité et son maintien. Dans ce sens, il s’avère judicieux 
d’intégrer le projet aux activités de base de l’organisation qui 
en a la responsabilité ou de l’intégrer à une programmation 
globale en promotion de la santé et en prévention. Bien qu’il 
soit difficile de cerner l’efficacité d’un programme de préven-
tion, il est important d’évaluer le déroulement et l’impact des 
activités et d’en surveiller les coûts et les avantages.  



Compréhension des jeunes et leur participation
Dès la conception du programme ou la planification des activi-
tés, il est essentiel de prendre en considération le stade de dé-
veloppement des adolescents concernés. Pour être efficaces, 
les activités doivent être respectueuses du vécu et prendre en 
considération les défis liés au développement de l’identité. 

Pour être crédible aux yeux des participants, le program-
me doit tenir compte des avantages et des risques liés à la 
consommation qui sont perçus par les jeunes. Toute forme de 
consommation répond à un besoin de la part d’un consomma-
teur. La mesure dans laquelle les jeunes perçoivent l’usage de 
substances comme étant la norme exerce une grande influen-
ce. Les attitudes et les croyances des adolescents à l’égard 
de la consommation évoluent rapidement. Il faut donc y être 
attentif et adapter les activités en fonction de cette évolution.
 
La participation directe des jeunes à la prise de décision 
concernant les activités proposées constitue à elle seule une 
expérience enrichissante de renforcement des capacités per-
sonnelles et collectives de changement. La meilleure façon 
d’y arriver est d’adopter une approche de développement 
communautaire où les jeunes sont appelés à trouver des solu-
tions à des problèmes qu’ils jugent être les leurs. Cette façon 
de faire augmente la motivation des participants. Ils sont alors 
plus ouverts à acquérir de nouvelles compétences et accep-
tent mieux les nouvelles informations. Par ailleurs, il faut com-
mencer par susciter la confiance des jeunes, puis travailler en 
collaboration avec eux et s’assurer de l’appui de représen-
tants crédibles pour établir le but, déterminer les objectifs à 
atteindre et élaborer le programme ou les activités. 
 
Efficacité des processus
Tout programme ou activité préventive comporte des messa-
ges. Le principe de base de tout programme, peu importe son 
but, est que l’information diffusée soit scientifiquement exacte, 
objective, sans parti pris et présentée sans jugement de va-
leur. Quel que soit l’âge du groupe cible, il faut que les parti-
cipants reçoivent de l’information et des stratégies précises 
qui leur permettront de développer des compétences dans la 
communication, la prise de décision, la résolution de problè-
mes et de conflits. Dans ce sens, le développement de com-
pétences doit être au cœur du programme. 

Les messages axés uniquement sur les connaissances ne 
réussissent pas à faire changer les habitudes de consomma-
tion des adolescents. Il ne faut cependant pas l’écarter. Pré-
sentées de façon équilibrée, en parallèle aux autres cibles du 
programme et appuyées sur des faits, les informations peu-
vent clarifier les risques personnels et appuyer la prise de dé-
cision. Il faut alors le plus possible axer sur les connaissances 
pratiques plutôt que théoriques. Dans ce sens, il est pertinent 
d’engager les participants dans des activités et des discus-
sions qui favoriseront le développement de leurs aptitudes. 
Les programmes interactifs permettent aux jeunes de clarifier 
leurs croyances et d’exercer des compétences utiles.

Finalement, le choix des adultes impliqués constitue un fac-
teur de réussite à l’atteinte des objectifs visés. La compétence, 
l’empathie et la capacité de susciter la participation des jeunes 
semblent être les qualités les plus essentielles.

Conclusion
Le développement des connaissances en matière de préven-
tion des toxicomanies a permis d’identifier et de diffuser les 
meilleures pratiques. La définition d’un cadre solide, sur lequel 
reposent les actions, favorise la cohérence et augmente les 
impacts. Au cours des dernières années, le modèle écologi-
que a su rallier une large part des acteurs oeuvrant en promo-
tion de la santé et en prévention. Ce modèle systémique qui 
inclut les facteurs de risque individuels et environnementaux 
peut être un outil précieux dans l’élaboration des actions ou 
des programmes. À titre d’exemple notons la publication ré-
cente du programme de prévention Système D, qui se déroule 
en milieu scolaire.8 Par ailleurs, différentes pratiques liées à 
la prévention de la consommation de psychotropes se sont 
avérées efficaces. Leur connaissance peut faciliter la planifi-
cation des actions et l’atteinte des objectifs visés. Finalement, 
le consensus actuel, quant à une vision globale et intégrée 
des problèmes sociaux et de santé, représente assurément 
une opportunité d’inclure la prévention des toxicomanies aux 
planifications locales en matière de promotion de la santé et 
de prévention. 

Mylène Lecours
Coordonnatrice des services externes
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Tiré et adapté de : 	 1. Cadre de référence en matière de santé publique 
	 2. Système d.

Tableau 1 - Modèle écologique

Société (macrosystème)
politiques, lois, culture, conditions économiques

Communauté (exosystème)
village, municipalité, quartier

milieux sains et sécuritaires (garderie, milieux de travail, écoles, parcs) 
établissements de la santé, organismes communautaires, médias

Groupes cibles  (microsystème)
enfants, jeunes, adultes, aînés

famille, pairs



Au babillard

Beauchesne, Line. Drogues, mythes et dépendance : En parler avec nos enfants,  Montréal, Bayard 
Canada, 2005, 100 p.

« Pour prévenir la consommation de drogues chez les jeunes, l’auteur privilégie une approche éducative basée sur l’apprentis-
sage des choix plutôt que sur la répétition d’un discours dissuasif de la part des parents ou des éducateurs. L’enfant 
en apprenant à choisir participe à son bien-être. Mais, pour jouer un rôle éducatif de premier plan, les parents et les 
éducateurs doivent être conscients de leurs comportements en matière de consommation de produits psychotropes. Un 
guide pratique pour les parents, les éducateurs et les intervenants. »

Journée des partenaires 2007
Domrémy MCQ organisera encore une fois cette année une 
journée des partenaires qui se tiendra le 10 mai ou le 24 mai 
2007. La journée aura comme thème «Les troubles conco-
mitants : Dépendances et troubles mentaux».  Ce thème est 
fort approprié compte tenu du volume de plus en plus élevé 
d’usagers aux prises avec des problématiques multiples. La 
nécessité de partager les expériences et les expertises et de 
se concerter avec les différents partenaires concernés par 
cette réalité sont au centre des préoccupations qui animeront 
cette journée. Domrémy MCQ est déjà au travail pour la pré-
paration de cette journée.

Le programme de services aux jeunes consomma-
teurs
La Fédération québécoise des centres de réadaptation pour 
personnes alcooliques et autres toxicomanes (FQCRPAT) 
procédera en novembre au lancement du document « Interve-
nir auprès des jeunes et de leur entourage dans les CRPAT - 
Pratiques gagnantes et offre de services de base ». Cette pu-
blication, à laquelle a participé étroitement Karine Bertrand, 
psychologue chercheure à Domrémy MCQ jusqu’en août der-
nier, fait l’inventaire des meilleures pratiques dans le domaine 
sur lesquelles reposent l’offre de services des CRPAT et le 
programme Jeunesse/Famille de Domrémy MCQ. Ce docu-
ment est disponible à l’adresse internet: www.fqcrpat.org.  
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Plan d’action interministériel en toxicomanie 2006-
2011
Au printemps dernier, le MSSS a officiellement procédé à la 
publication de ce plan d’action qui interpelle huit ministères et 
qui propose des objectifs structurants sous les volets : préven-
tion et dépistage, intervention précoce, traitement, recherche. 
Plusieurs mesures proposées font partie des préoccupations 
que Domrémy MCQ a présentement, en regard des discus-
sions en cours concernant les projets cliniques. Les prochains 
mois seront des indicateurs intéressants de mesure de la mise 
en place des objectifs de ce plan d’action  

Projet d’exclusion volontaire
En lien avec la problématique du jeu pathologique, Domrémy 
MCQ est associé à un projet novateur, sous la responsabilité 
de l’Agence de la santé et des services sociaux. Ce projet 
d’exclusion volontaire, pour une durée de deux ans, est réa-
lisé par des collaborateurs provenant du milieu communau-
taire et avec l’accord de tenanciers possédant des appareils 
de loterie vidéo (ALV) sur les territoires du Centre-de-la-Mau-
ricie, de Trois-Rivières et de Bécancour-Nicolet-Yamaska. La 
démarche consiste à distribuer une information aux joueurs, 
les invitant à se soustraire eux-mêmes aux activités de jeu 
sur les ALV, par une sensibilisation sur les impacts et les ser-
vices pouvant leur être offerts. La formation et le support des 
collaborateurs provenant du milieu communautaire sont les 
parties pour lesquelles Domrémy MCQ est particulièrement 
mis à contribution. 
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